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      DETAXE DE CARBURANT         

      TAXI DE PLACE 

 

Informations concernant le demandeur : 

 

Raison sociale (Nom de l’artisan): __________________________________  N° Siret : _________________________ 

Siège sociale (Adresse):____________________________________________________________________________ 

Nom du représentant légal : ________________________________ Prénom : ____________________________ 

Téléphone : _____________________________ Email : ________________________________________________ 

RIB : 

 

Année de déclaration : 

 

Activité principale : 

Code NAF : _______________      N° de licence : ____________________________________________________ 

Numéro de permis : _____________________________________________ Date de validité : ______________ 

Numéro de Carte de professionnel : _______________________________________________________________ 

Code banque Code guichet Numéro  de Compte Clé 

                       

IBAN 

                        

   

BIC 

             

Numéro d’immatriculation Date d’expiration du 
Contrôle technique 

Consommation Annuelle 
 en litre  

GAZOLE 

Consommation Annuelle  
en litre 

ESSENCE SANS-PLOMB 
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Autre activité : 

Code NAF : _______________      N° de licence : ____________________________________________________ 

Numéro de permis : _____________________________________________ Date de validité : ______________ 

 

 

 

Je soussigné, certifie :          

- sincères et véritables les mentions portées sur la présente déclaration,   

-avoir utilisé le carburant détaxé dans le cadre de l'exploitation des Taxis, définie par l'arrêté préfectoral n° 

61501 du 15 juillet 1996, me soumettre à tout contrôle éventuel des Services de la Collectivité Territoriale de 

Martinique en vue d'obtenir des justificatifs.  

- Tout renseignement faux ou inexact fourni entrainera l’annulation du bénéfice de la détaxe ainsi que le 

remboursement du trop perçus.          

   

Pièces à fournir : 

 K-bis de moins 3 mois ou extrait d'inscription au répertoire des métiers (D-1) ou extrait K 

 Carte grise 

 Contrôle technique à jour  

 Permis de conduire 

 Carte de professionnel  

 Autorisation de mise en circulation du véhicule 

 RIB 

Numéro d’immatriculation Date d’expiration du 
Contrôle technique 

Consommation Annuelle 
en litre GAZOLE 

Consommation Annuelle 
 en litre 

ESSENCE SANS-PLOMB 

    

    

    

    

    

    

    

    

    


